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 Contexte général et objet de l’étude 

La société Akuo Energy exploite un parc éolien sur les communes de Mondreville, Gironville (77) et de 
Sceaux-du-Gâtinais (45).  

Écosphère a réalisé en 2016 le premier suivi post-implantatoire dans le cadre de la réglementation sur les 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.  

Il comprenait, d’une part un suivi de la mortalité des oiseaux et des chauves-souris et, d’autre part, en 
complément, une surveillance des populations nicheuses de busards et un suivi de la fréquentation 
ornithologique et chiroptérologique au sol, tels que requis dans l’arrêté préfectoral délivrant le permis de 
construire.  

Si le suivi de la mortalité a réglementairement vocation à être réitéré tous les 10 ans, la surveillance des 
populations nicheuses de busards et les suivis ornithologique et chiroptérologique au sol doivent être 
reconduits annuellement durant 5 ans. Les premiers ayant été effectués en 2016, ils sont à reconduire en 
2017, 2018, 2019 et 2020.  

 

Le bureau d’études Écosphère a été missionné pour réaliser en 2017 la surveillance des populations 
nicheuses de busards ainsi que les suivis ornithologique et chiroptérologique au sol.  

 Mission d’Écosphère 

Dans ce contexte, la mission d’Écosphère visait à : 

- réaliser la surveillance des couples de Busards nicheurs sur le site et ses abords immédiats 
pour la saison de reproduction de 2017 afin de limiter les risques de destruction des nichées 
en période de récolte ; 

- réaliser un suivi des oiseaux nicheurs de plaine d’intérêt patrimonial en période de 
nidification ; 

- réaliser un suivi acoustique de l’activité chiroptérologique au pied des 4 éoliennes suivies en 
2016 ; 

- analyser l’impact éventuel des éoliennes sur les espèces d’oiseaux nicheurs de plaine 
d’intérêt patrimonial (risque de perturbation des territoires de reproduction et 
d’alimentation). 
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1. CONTEXTE ÉCOLOGIQUE ET HISTORIQUE DES ÉTUDES RÉALISÉES 

SUR LE PARC 

1.1. Situation géographique du parc du Gâtinais 

Le parc du Gâtinais se trouve à cheval sur les départements du Loiret (45) en région Centre Val-de-Loire 
et de la Seine-et-Marne (77) en région Ile-de-France. Il est constitué de 12 éoliennes et s’étend sur trois 
communes : Sceaux-du-Gâtinais, Mondreville et Gironville.  

 

Situé à environ 12 km à l’ouest de Souppes-sur-Loing, le parc se distribue autour de la RD43 entre 
Beaumont-du-Gâtinais et Château-Landon. Il est implanté sur un vaste plateau voué à l’agriculture 
intensive composé ici exclusivement de grandes parcelles cultivées (en majorité des céréales et des 
chaumes de colza en 2017). Seul un petit boisement récemment planté au sud de l’éolienne E6 et 
quelques friches diversifient les habitats du site. Les vallées de l’Essonne et du Loing bordent 
respectivement à l’ouest et à l’est le plateau. A environ 2 km au sud-ouest et 3 km au sud-est du parc 
passe un cours d’eau d’intérêt écologique, le Fusain. 

 

 

Photo 1 : Parc depuis l'éolienne E1 (E. Brunet, Écosphère) 
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1.2. Caractéristiques techniques du parc 

Le parc éolien du Gâtinais est composé de 12 éoliennes érigées en juillet 2015 et mises en service le 28 
juillet 2015 (E1, E2, E3, E6, E7 et E8) et le 04 novembre 2015 (E4, E5, E9, E10, E11 et E12). 

 

Les 12 éoliennes sont des Vestas V90 d’une puissance nominale de 2 MW chacune, soit 24 MW pour 
l’ensemble du parc. Les caractéristiques des éoliennes sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 1 : Caractéristiques des éoliennes VESTAS V90 

Modèle VESTAS V90 

Hauteur du moyeu 80 m 

Diamètre du rotor 90 m (44 m de longueur de pale) 

Garde au sol 35 m 

Puissance nominale 2 MW 

Vitesse de connexion (cut-in wind 
speed) 

4 m/s 

1.3. Historique des études écologiques réalisées sur le parc 

La présente étude a pour objectif principal l’évaluation des risques de perturbation des territoires de 
reproduction et d’alimentation des oiseaux nicheurs d’intérêt patrimonial. 

Aussi, les résultats des prospections naturalistes réalisées avant la création du parc, lors du montage des 
éoliennes et après leur mise en fonctionnement sont utilisés dans la présence analyse (chapitres 3 et 4). 
Les études concernées sont :  

- l’étude d’impact écologique du parc (Ecosphère 2006) ; 

- le suivi avifaunistique en phase travaux (Ecosphère 2015) ; 

- le suivi post-implantation de la mortalité et de la fréquentation des oiseaux et des chiroptères de 
l’année 2016 (Ecosphère 2017). 
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2. MÉTHODES DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

2.1. Suivi de fréquentation 

Les inventaires, réalisés pendant les périodes favorables du calendrier écologique, ont concerné les 
thématiques suivantes :  

- Surveillance des couples de busards entre avril et juillet ; 

- Suivi des oiseaux nicheurs de plaine nicheurs d’intérêt patrimonial ;  

- Suivi chiroptérologique en période d’activité (printemps, été et automne).  

 

Le détail des interventions est décrit dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 2 : Détails des interventions sur le terrain 

Date Objet de la visite Conditions météorologiques 

20/04/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
12°C à 19h, vent fort NNE, ciel dégagé 

15-16/05/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
Suivi chiroptérologique 

25°C à 17h, 21°C à 20h, ensoleillé à 
faiblement couvert, vent nul 

29/05/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
25°C à 19h15, ensoleillé, vent moyen 

07/06/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
20°C à 18h, ensoleillé, vent moyen 

22/06/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
34°C à 19h, ensoleillé, vent moyen 

04-05/07/2017 
Suivi ornithologique 

Surveillance des couples de busards 
Suivi chiroptérologique 

25°C à 18h30, ensoleillé, vent nul 

16/08/2017 Suivi chiroptérologique 25°C à 19h, ciel dégagé, vent faible 

2.1.1. Suivi des oiseaux nicheurs de plaine d’intérêt patrimonial 

Le suivi de fréquentation avifaunistique est composé de six passages entre avril et juillet et dédiés à la 
recherche des différentes espèces de plaine d’intérêt patrimonial pouvant nicher à proximité du parc 
éolien. Les espèces tout particulièrement recherchées sont les Busards cendré, des roseaux (nicheurs 
occasionnels à enjeu très fort) et Saint-Martin (nicheur régulier à enjeu assez fort), le Courlis cendré 
(nicheur occasionnel à enjeu très fort), le Vanneau huppé et l’Œdicnème criard (nicheurs réguliers à 
proximité des éoliennes d’enjeu respectivement assez fort et moyen).  
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Les différents passages visaient à définir les zones de repos et/ou les territoires de chasse préférentiels 
et, dans la mesure du possible, à localiser les nids.  

Ainsi, l’étude a permis de :  

- dénombrer et localiser, de façon la plus exhaustive possible, les territoires et nids d’espèces de 
plaine d’intérêt patrimonial dont les busards. Des recommandations avaient été formulées en 
ce sens dans l’étude d’impact écologique datant de 2006. Depuis, les connaissances sur les 
impacts réels des éoliennes sur les busards ont progressé. Il s’avère que les cas de collisions sont 
peu nombreux et n’ont aucun impact significatif sur les populations de busards. Un impact 
temporaire provoquant un recul des couples nicheurs serait effectif les premières années. 
Néanmoins, les couples auraient systématiquement tendance à regagner les territoires 3 à 5 ans 
après la mise en fonction du parc. Le suivi est par conséquent axé sur les busards, qui semblent 
bien représentés localement comme le prouve le suivi organisé lors des travaux de levage du parc 
éolien en juin/juillet 2015 ;  

- quantifier, par une approche semi-quantitative (point d’écoute), les couples nicheurs d’espèces 
de plaine d’intérêt patrimonial. 

  

Des méthodes de recensement par itinéraire-échantillon et points d’écoute ont été adaptées au site et 
aux espèces susceptibles d’être présentes.  

- pour la majorité des oiseaux : le parc a été parcouru à pied et en véhicule (méthode de l’itinéraire-
échantillon) en vue de contacter toutes les espèces à vue ou à l’ouïe. En complément, des points 
d’écoute ponctuels non standardisés ont permis, le cas échéant, d’améliorer le recensement dans 
certaines zones ; 

- pour l’Œdicnème criard : une recherche diurne des parcelles favorables à l’accueil de l’espèce 
(cultures tardives, friches) a été pratiquée. Cette méthode a été doublée de prospections 
crépusculaires en bordure des mêmes parcelles. La repasse (diffusion du chant de l’espèce pour 
obtenir une réaction) n’a pas été utilisée au vu de son caractère perturbateur. 

2.1.1.1. Cas particulier de la surveillance des couples de busards 

L’objectif de cette surveillance est de localiser les nids de busards dans les cultures entourant le parc afin 
de limiter les risques de destruction des nichées en période de récolte. 

La zone prospectée est à minima de 500 m autour des éoliennes. La circulation, tant à pied qu’en 
voiture, ne s’est effectuée que sur les routes et pistes existantes. 

 

La recherche et la surveillance des couples de busards ont consisté à réaliser divers points d’observation 
de plusieurs heures sur le site d’implantation. Les recherches ont été effectuées par un ou plusieurs 
chargés d’études équipés de jumelles et de longues vues. La prospection débute, selon les régions, mi-
avril - début mai, au moment des parades nuptiales. Une fois que les parades nuptiales sont terminées et 
que le couple s’est cantonné, la femelle couve et peu d’indices permettent de déceler la présence d’un 
nid. Par contre, fin mai-début juin, le mâle va ravitailler en nourriture la femelle et les jeunes, se rendant 
visible par ses allers-retours plus nombreux et permettant la localisation du nid. 

La présence de deux chargés d’études est nécessaire pour trouver le nid une fois celui-ci localisé et 
l’utilisation de talkies walkies recommandée. En effet, il s’agit de trouver le nid dans un milieu 
particulièrement homogène. Après avoir pris différents repères (axe d’une haie, d’un arbre, d’un 
bâtiment), un premier chargé d’étude va se diriger vers le nid par les sillons des roues d’engin agricole en 
prenant soin de ne pas abimer la culture tandis qu’un second le guide depuis un point fixe avec une 
longue-vue. 
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En cas de découverte de nids, une procédure de sauvegarde est lancée, en partenariat avec la Pie verte 
bio, association locale œuvrant à la préservation des busards dans le Gâtinais, particulièrement francilien. 

2.1.2. Suivi chiroptérologique 

2.1.2.1. Méthode de terrain 

Les prospections acoustiques pour les chauves-souris ont été réalisées par la pose de systèmes 
d’enregistrement automatique des ultrasons (SM2bat+) sur des nuits complètes.  

Les SM2bat+ sont conçus pour enregistrer automatiquement les 
ultrasons émis par les chiroptères. Ces enregistreurs captent l’ensemble 
de la gamme de fréquences utilisées par les chauves-souris européennes 
(de 10 à 120 kHz). À l’issue des prospections de terrain, les 
enregistrements ont été analysés à l’aide des logiciels AnalookW et 
Batsound. Ces outils permettent d’identifier les espèces et de quantifier 
l’activité des chauves-souris en un point donné.  

Quatre éoliennes, parmi celles faisant l’objet du suivi de mortalité, ont 
fait l’objet d’une pose d’enregistreur au pied du mât. Ils ont été 
positionnés en début de soirée et récupérés le lendemain matin, lors de 
trois passages sur site, soit un total de 12 nuits complètes 
d’enregistrements, réparties aux trois périodes d’activité des 
chiroptères.  

Photo 2 : SM2Bat+ installé au pied d'une éolienne 

 

 
L’activité ou la fréquentation des chauves-souris au-dessus d’un point est caractérisée par le tableau 
présenté ci-après. 

Tableau 3 : Niveaux d’activité horaire globale (cumul des contacts de toutes les espèces) 

Classe de fréquentation 

(nombre de contacts/heure 

équivalent en temps de présence) 

Activité 

0-11 Très faible 

12-60 Faible 

61-120 Moyenne 

121-240 Forte 

241-480 Très forte 

>480 
Quasi 

permanente 
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2.1.2.2. Limites liées au suivi de fréquentation chiroptérologique 

 Interprétation des résultats 

Bien que les inventaires chiroptérologiques aient été réalisés dans des conditions météorologiques 
favorables, il convient de relativiser les résultats obtenus. En effet, les prospections n’ont été réalisées 
que sur 3 soirées, ce qui donne une indication de l’activité sur le site mais ne peut en aucun cas refléter 
avec exactitude la fonctionnalité du site pour les chauves-souris. 

 Hauteur de vol des différentes espèces et distances de détectabilité  

Actuellement, il existe peu de données concernant les hauteurs de vol maximales des chauves-souris et 
encore moins la fréquence de vol à différentes classes de hauteur. Dans le cadre d’études scandinaves en 
milieu marin, Ahlen et al. ont indiqué que la plupart des espèces volent à une hauteur comprise entre 0 
et 10 m mais que les grandes espèces ont tendance à voler plus haut.  

En France, plusieurs études de suivi en hauteur de l’activité des chauves-souris ont été effectuées sur mât 
de mesure entre 2010 et 2012. Parmi elles, l’analyse plus approfondie des résultats issus de plusieurs 
études (Haquart et al. 2012 ; Joiris, 2012 ; Marchais, 2011 ; Conduche et al. 2012 ; Écosphère, 2012 ; 
Kippeurt, 2012) montre que certaines espèces sont plus fréquemment recensées en altitude (> 50 m) que 
d’autres.  

D’une manière générale, les résultats s’accordent à dire que la Pipistrelle commune, la Sérotine commune 
et la Noctule de Leisler sont des espèces volant régulièrement à des hauteurs maximales détectées 
pouvant atteindre respectivement 120, 130 et 170 m de hauteur. Les espèces telles que la Pipistrelle de 
Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, la Grande Noctule et la Noctule commune ont également été détectées 
en hauteur : les pipistrelles pouvant voler jusqu’à 120 m tandis que la Grande Noctule est susceptible de 
voler jusqu’à 240 m, et la Noctule commune jusqu’à 190 m. 

Lors de ces mêmes études, la Barbastelle commune et le groupe des Oreillards n’ont jamais été détectés 
en hauteur à l’exception d’un contact recensé sur 99 nuits d’enregistrement, et cela pour une seule étude. 
La Barbastelle commune a volé ainsi à une hauteur maximale de 75 m et l’Oreillard à 50 m. Pour ces 
espèces, un vol réalisé à de telles hauteurs est extrêmement rare et peut être considéré comme 
exceptionnel.  

Il existe toutefois des données de mortalité pour ces espèces (surtout les Oreillards) témoignant d’une 
activité occasionnelle à hauteur de pales. Enfin, les murins volent à de basses altitudes, même si les 
connaissances sur ce groupe sont restreintes. Une étude mentionne pour le Grand Murin et le Murin de 
Natterer des hauteurs de vol respectives allant de 30 à 70 m et de 35 à 65 m (Haquart A. et al, 2012). Ce 
sont toutefois des espèces ayant un vol particulièrement haut au regard des autres murins.  

 

Dans un second temps, il est important de rappeler que l’utilisation de détecteurs d’ultrasons offre des 
résultats qui sont à relativiser en fonction des distances de détectabilité et des milieux dans lesquels 
évoluent les différentes espèces concernées. Par exemple, une Noctule commune a des émissions 
ultrasonores qui portent à plus de 100 mètres en milieu ouvert, tandis qu’un Petit Rhinolophe a des 
émissions ultrasonores audibles à 5 - 10 mètres au maximum. De même, la stratégie de chasse et le 
comportement en vol a son importance : un Murin de Natterer pourra être détecté à environ 15 mètres 
en milieu ouvert alors qu’il ne pourra l’être qu’à moins de 5 m en milieu arboré.  

 

Enfin, d’une manière générale, les résultats obtenus lors des suivis chiroptérologiques ne représentent 
qu’un échantillon d’activité pour un volume aérien donné. Le type de machine (SM2Bat+ ou Anabat SD1) 
et les micros utilisés ont des caractéristiques d’enregistrement différentes qui présentent chacune leurs 
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avantages et leurs inconvénients. Le micro d’un Anabat SD1 est unidirectionnel et ne va donc pas capter 
des cris provenant d’autres directions (notamment derrière lui) au contraire du micro multidirectionnel 
d’un SM2Bat+. Leur puissance de détection est également différente selon le réglage du gain ou sensibilité 
paramétré. Les Anabat SD1 n’ont pas été utilisés dans le cadre de ce suivi. 

 Identification des espèces 

Il faut savoir que les chiroptères, et tout particulièrement les murins, font varier la nature et la structure 
de leurs émissions ultrasonores en fonction de la distance par rapport aux obstacles et que, dans certains 
cas, ils adoptent des signaux très semblables, rendant quasiment impossible toute discrimination 
spécifique. 

Ainsi, des associations d’espèces ont pu être constituées lorsque l’analyse des signaux n’a pu déboucher 
sur une identification spécifique :  

 « Sérotule » pour les Sérotines commune ou bicolore et les Noctules commune ou de Leisler : ces 
quatre espèces émettent des émissions sonores régulièrement similaires entre 20 et 30 kHz et 
sont, par conséquent, difficiles à discriminer. La Noctule commune a pu être identifiée 
uniquement lorsque la séquence de signaux enregistrés présentait au moins une émission en « 
quasi fréquence constante1 » (QFC) dont la fréquence terminale était inférieure à 20,5 kHz. Les 
séquences de cris émises entre 22 et 30 kHz et présentant une alternance de cris en QFC avec une 
fréquence du maximum d’énergie > 21 kHz et en « fréquence modulée aplanie2 » (FMA) avec une 
amorce explosive ont été attribuées à la Noctule de Leisler. Quant à la Sérotine commune, sa 
présence est envisagée lorsque les séquences présentent les caractéristiques suivantes : 
émissions entre 22 et 30 kHz, irrégularité temporelle des signaux de type FMA, amorce 
progressive et absence de QFC. Idem pour la Sérotine bicolore mais avec plusieurs signaux 
comportant des types acoustiques appelés « amorce explosive ». En dehors de ces cas, la « 
Sérotule » a été annoncée ;  

 « Noctule non identifiée » (Nyctalus sp.) pour les Noctules de Leisler et commune. Les problèmes 
d’identification sont similaires au groupe des Sérotules, mais les Sérotines ont pu être retirées 
lors de l’identification selon les critères précédemment détaillés ; 

 « Pipistrelle de Kuhl/Nathusius », pour les Pipistrelles de Kuhl et de Nathusius, correspond aux 
individus émettant des cris en fréquence modulée compris entre 35 et 44 kHz. Seules les 
séquences présentant des cris sociaux (servant à discriminer les pipistrelles) et/ou des signaux de 
type QFC dont la fréquence terminale était comprise entre 38,5 kHz et 41 kHz (cas de la Pipistrelle 
de Nathusius) ont généralement permis une distinction des deux espèces. Les signaux QFC 
compris entre 41 et 42 kHz étaient attribués à la Pipistrelle de Nathusius s’ils étaient alternés avec 
des séquences de signaux en fréquence modulée aplanie qui sont caractéristiques de séquences 
de chasse. Autrement, une confusion était possible avec des signaux appartenant à la Pipistrelle 
commune. Des signaux de ce type ont été identifiés à partir des enregistrements obtenus sur les 
points d’écoute fixes. La présence de la Pipistrelle de Nathusius a donc pu être confirmée ; 

 « Murin non identifié » (Myotis sp.) pour l’ensemble des espèces de Murins présentes dans la 
région : Murins à moustaches, de Brandt, d’Alcathoe, de Daubenton, de Natterer, à oreilles 
échancrées, de Bechstein, Grand Murin. Selon l’environnement dans lequel les murins se trouvent 

                                                                 
1 Quasi fréquence constante (QFC) : qualifie un signal de chauve-souris dont la différence entre la fréquence du 
début et de la fin est inférieure à 5 kHz. Ce type de cri a généralement une durée comprise entre 8 et 25 
millisecondes. 
2 Fréquence modulée aplanie (FMA) : qualifie un signal de chauve-souris dont la différence entre la fréquence du 
début et de la fin est supérieure à 5 kHz et qui présente un aplanissement en fin de signal (se rapprochant ainsi de 
la QFC). Ce type de cri a généralement une durée comprise entre 0,1 et 8 millisecondes. 
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et selon leur comportement, une grande majorité des signaux présentent des types acoustiques 
relativement similaires. Les signaux sont souvent émis avec des fréquences maximales d’énergie 
comprises entre 20 et 80 kHz ne permettant pas systématiquement de les différencier ; 

 « Oreillard non identifié » (Plecotus sp.) pour les Oreillards roux et gris. Des difficultés pour 
séparer les deux oreillards existent à l’acoustique comme à la vue. 

 

On ajoutera enfin que l’identification des chauves-souris par l’acoustique est encore en développement. 
Les procédés de détermination sont récents et reposent principalement en France sur la méthode définie 
par Michel Barataud (2015), laquelle est basée sur des mesures de référence de différents paramètres 
(fréquences, durées et intervalles), mais aussi sur l’écoute auditive de nuances acoustiques (« amorce 
explosive », « claquement final »). Une typologie des signaux acoustiques a été produite mais les limites 
atteintes par chaque espèce font encore l’objet de découvertes qui remettent parfois en question 
certaines identifications d’espèces voisines. Des logiciels d’identification automatique sont de plus en plus 
commercialisés, mais les erreurs d’identification restent trop importantes pour s’en satisfaire 
aveuglément. Ils n’ont pas été utilisés dans le cadre de cette étude. 

Une partie des signaux enregistrés ne permet donc pas d’aboutir systématiquement à une identification 
catégorique à l’espèce. Certaines déterminations doivent être considérées comme probables plutôt que 
certaines et relèvent des connaissances actuelles. 

2.2. Méthodes d’évaluation 

2.2.1. Méthode d’évaluation de la vulnérabilité de l’état de conservation des 
espèces à l’éolien 

2.2.1.1. Enjeu de conservation 

Un enjeu de conservation est attribué à partir des listes rouges régionales, nationales et européennes3 les 
plus récentes. 

Pour les espèces présentes en période de reproduction (oiseaux et chauves-souris), la liste rouge utilisée 
est la liste rouge régionale. Dans le cas présent, le parc étudié est à cheval sur deux régions, aussi les deux 
listes rouges des régions Centre-Val de Loire et Ile-de-France ont été utilisées. Par ailleurs, les oiseaux 
comme les chauves-souris sont particulièrement mobiles. Aussi, par mesure de précaution, l’enjeu de 
conservation retenu correspond au degré de menace le plus important des deux listes.  

Pour les espèces migratrices de chauves-souris, l’enjeu est estimé sur la base de la liste rouge nationale 
uniquement (2017), la liste rouge européenne étant relativement ancienne (2007).  

Les espèces présentant un enjeu de conservation sont considérées comme telles qu’elles soient protégées 
ou non. 

                                                                 
3 Protocole national, 2015, p 5 : ce dernier stipule que « l’enjeu de conservation s’appuie sur les listes rouges 
préparées sur la base des principes édictés par l’UICN. La liste rouge nationale sera utilisée, complétée au besoin par 
une liste rouge régionale, si celle-ci existe et si elle respecte les lignes directrices de l’UICN. ». Par extrapolation, la 
Liste Rouge Européenne est également prise en compte pour l’analyse.  
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2.2.1.2. Méthode d’évaluation de la sensibilité à l’éolien  

Dans le cadre d’un suivi de mortalité et de fréquentation de parcs éoliens, l’évaluation de la sensibilité 
des espèces se base sur le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (2015) en 
prenant en compte les données les plus récentes (nombre de cadavres...). 

Toutes les espèces d’oiseaux et de chauves-souris ayant traversé ou étant susceptibles de fréquenter le 
parc éolien font l’objet d’une analyse bibliographique concernant l’existence ou non de cas de collisions 
avec les éoliennes. La source principale de données est l’allemand Tobias Dürr du « Landesamt für 
Umwelt, Gesundheit und Verbraucherschutz Brandenburg », qui compile et publie régulièrement tous les 
rapports de mortalité par collision éolienne lui parvenant à l’échelle européenne. La dernière mise à jour 
date d’août 2017 et fait état de 8 689 cadavres de chiroptères et 13 985 d’oiseaux dans toute l’Europe 
(totaux cumulés depuis le début des suivis de mortalité). Les données d’Eurobats (2016) sont également 
prises en compte pour les chauves-souris. Pour ce groupe, c’est ainsi la valeur maximale par pays qui est 
prise en compte et non la somme totale (Dürr+Eurobats) pour éviter les comptes-doubles. On a ainsi un 
total maximal de 8 051 cadavres de chiroptères.  

Le principe est le suivant : plus les cas de mortalité sont nombreux, plus les espèces concernées sont 
dites sensibles au risque de collision avec les éoliennes. Néanmoins, ces taux de mortalité ont plus ou 
moins d’impact sur les espèces si l’on tient compte des niveaux de populations dans les pays européens. 

 

Pour les oiseaux, les populations nicheuses et hivernantes en Europe sont relativement bien connues et 
les totaux ont été mis à jour par BirdLife International en 2015 (www.birdlife.org/datazone/species). La 
sensibilité est donc définie comme le rapport entre le nombre de cas de collision connus et le nombre 
minimal de couples nicheurs en Europe. On notera que c’est bien l’Europe au sens biogéographique qui 
est prise en compte dans l’estimation des tailles de populations. Les valeurs référencées dans le protocole 
national sont basées sur des estimations anciennes (2004) dans l’Europe des 27, qui exclut des états 
comme la Suisse, la Norvège ou la Russie (une partie des nicheurs de ces pays traversent annuellement la 
France). 
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Pour les chiroptères, les niveaux de population sont inconnus et seule l’abondance relative des espèces 
peut être localement ou régionalement estimée, sur la base des dénombrements en colonie et hivernage, 
ainsi que par l’activité acoustique. La sensibilité d’une espèce est donc simplement définie comme la 
proportion du nombre de cas de collision connus en Europe rapporté aux collisions de toutes les 
espèces. Les niveaux obtenus sont présentés dans l’encadré suivant. 

 

Définition de la sensibilité à l’éolien chez les oiseaux 

 

Quatre classes de sensibilité sont définies selon l’importance du nombre de collisions connues au regard des tailles 
de populations des espèces concernées :  
 

Tableau 4 : Hiérarchisation des niveaux de sensibilité brute des oiseaux au risque de collision 

Classe Sensibilité  
Proportion des cas de collisions connus  

au regard des effectifs européens (BirdLife, 2015) 
Exemples d’espèces 

d’oiseaux 

4 Forte 
Supérieure à 1 : les cas de mortalité représentent une 
proportion élevée et significative de leur population.  

Milan royal, Pygargue à 
queue blanche, Vautour 
fauve  

3 Assez forte 

Comprise entre 0,1 et 1 : les cas de mortalité 
représentent une proportion significative de leur 
population, sans qu’elle ne soit très élevée. Ce sont 
généralement des espèces dont les tailles de populations 
sont peu importantes.  

Milan noir, Faucon pèlerin, 
Balbuzard pêcheur, 
Circaète Jean-le-Blanc, 
Aigle botté, Faucon 
crécerelle 

2 Moyenne 

Comprise entre 0,01 et 0,1 : les cas de mortalité 
représentent une faible proportion de leur population. Ce 
sont :  

- soit des espèces communes avec de nombreux cas de 
collisions, 

- soit des espèces plus rares ou à répartition restreinte, 
mais dont les cas de collision restent peu nombreux.  

Dans ces deux cas, le maintien des populations n’est pas 
remis en question à l’échelle européenne. 

Buse variable, Mouette 
rieuse, Canard colvert  

Busard des roseaux, 
Œdicnème criard, Grue 
cendrée 

0 et 1 
Faible à 

négligeable 

Inférieure à 0,01 : les cas de mortalité représentent une 
proportion non significative de leur population. Ce sont :  

- soit des espèces abondantes dont les cas de collision 
peuvent être nombreux, mais restant anecdotiques à 
l’échelle des populations,  

- soit des espèces peu abondantes pour lesquelles les cas 
de collision sont occasionnels,  

- soit des espèces pour lesquelles aucun cas de collision 
n’est connu. 

Martinet noir, Alouette des 
champs, Grive musicienne, 
Roitelet triple-bandeau 

Grand Cormoran, Chouette 
chevêche, Huppe fasciée, 
Torcol fourmilier 

Grande Aigrette, 
Grimpereau des jardins, 
Mésange huppée 

 



  

 

 

 

Akuo Energy – Parc éolien du Gâtinais 
Suivis de fréquentation ornithologique et chiroptérologique au sol 

Page 15 
Janvier 2018 

 

 
  

Définition de la sensibilité à l’éolien chez les chiroptères 

Les classes de sensibilité sont indiquées dans le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens. Compte 
tenu du faible nombre d’espèces (par rapport aux oiseaux), on peut présenter les résultats pour les principales 
espèces de la région, classées selon le nombre de cadavres recensés en Europe (maximum entre Dürr et 
Eurobats, 2017). 

 

Tableau 5 : Évaluation de la sensibilité brute des chauves-souris aux risques de collision (Dürr, 1er août 2017) 

Espèce 

Données de mortalité constatée  
(nb cadavres Europe/France à la fin 2017) 

Pourcentage  
(total Europe 

8 689 cadavres) 

Sensibilité 
brute 

0-15 15-200 200-1000 > 1000 

Noctule commune    1302/82 15% Très forte 

Noctule de Leisler    586/79  6,7% Forte 

(Noctule sp.)  23/2   0,3% - 

Sérotine commune  101/23   1,2% Moyenne 

Grand Murin 7/3    < 0,1% Faible 

Minioptère de Schreibers 11/5    0,1% Faible 

Murin de Daubenton  9/0    0,1% Faible 

Murin de Bechstein  1/1    < 0,1% Faible 

Murin de Brandt 2/0    < 0,1% Faible 

Murin à oreilles échancrées  3/2    
< 0,1% 

Faible 

Murin à moustaches  4/1    < 0,1% Faible 

(Murin sp.) 4/0    < 0,1% - 

Pipistrelle commune     1820/622 21% Très forte 

Pipistrelle de Nathusius     1275/178 14,7% Très forte 

Pipistrelle pygmée   289/125  3,3% Forte 

(P. commune / pygmée)   611/29  7% - 

Pipistrelle de Kuhl    316/130  3,6% Forte 

(P. commune / de Kuhl)  31/0   0,4% - 

(Pipistrelle sp.)   490/199  5,6% - 

Barbastelle d’Europe 5/3    < 0,1% Faible 

Oreillard gris 8/0    < 0,1% Faible 

Oreillard roux 7/0    < 0,1% Faible 

Grand Rhinolophe  1/0    < 0,1% Faible 

(Rhinolophe sp.) 1/0    < 0,1% - 

Les classes de sensibilité ont été fixées d’après les travaux de la SFEPM et évoluent parallèlement aux données 
de mortalité rassemblées. Les niveaux de sensibilité correspondent aux classes du protocole national (0 et 1 = 
faible, 2 = moyenne, 3 = forte et 4 = très forte). 
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2.2.1.3. Méthode d’évaluation de la vulnérabilité à l’éolien  

Selon le protocole national de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (2015), la définition des 

indices de vulnérabilité de l’état de conservation des espèces (aussi appelé note de risque) est le résultat 

du croisement entre l’enjeu de conservation d’une espèce au niveau régional, national ou européen 

(détails au chapitre 2.2.1.1) et sa sensibilité connue au risque de collision avec les éoliennes (détails au 

chapitre 2.2.1.2). 

Cette vulnérabilité définit l’intensité du suivi à mettre en œuvre et, par extrapolation, permet d’évaluer 

le niveau d’impact constaté du parc et contribue, si besoin, à la définition de mesures adaptées (arrêt 

programmé des machines en périodes sensibles…). 

 

Il est possible d’avoir 2 niveaux de vulnérabilité différents pour une même espèce en fonction du statut 
de l’espèce (reproducteur ou migrateur) comme pour la Noctule commune (vulnérabilité forte en période 
de reproduction et très forte en période de migration).  

 
Tableau 6 : Indice de vulnérabilité de l’état de conservation des espèces (Protocole national, 2015) 

Enjeux de conservation 

Sensibilité à l’éolien 

Faible à négligeable Moyenne 
Assez 

forte 
Forte 

0 1 2 3 4 

Espèce non protégée 0,5 

DD, NA, NE = 1 0,5 1 1,5 2 2,5 

LC = 2 1 1,5 2 2,5 3 

NT = 3 1,5 2 2,5 3 3,5 

VU = 4 2 2,5 3 3,5 4 

CR-EN = 5 2,5 3 3,5 4 4,5 

DD : données insuffisantes, NA : non applicable, NE : non évaluée ; LC : préoccupation mineure,  

NT : quasi menacée, VU : vulnérable, EN : en danger, CR : en danger critique. 

 

Les niveaux de vulnérabilité sont ainsi :  

- de niveau faible, lorsque l’indice de vulnérabilité est inférieur ou égal à 2 ;  

- de niveau moyen, lorsque l’indice de vulnérabilité est égal à 2,5 ; 

- de niveau assez fort, lorsque l’indice de vulnérabilité est égal à 3 ; 

- de niveau fort, lorsque l’indice de vulnérabilité est égal à 3,5 ; 

- de niveau très fort, lorsque l’indice de vulnérabilité est supérieur ou égal à 4. 

 

Seules les espèces ayant un niveau de vulnérabilité au moins moyen (≥ 2,5) sont cartographiées.  
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2.2.2. Méthode d’évaluation de la perturbation des territoires et des axes de 
déplacement et de migration 

Le risque de perturbation des territoires et des axes de vol pour les oiseaux et les chauves-souris est 
très incertain. Il ne peut donc être mesuré précisément, comme l’on mesure par exemple une quantité 
de cadavres découverts. La définition des risques de perturbation se base sur l’accumulation de 
connaissances bibliographiques sur le sujet et fait l’objet d’une appréciation dans le contexte du projet. 

Une extraction des espèces fréquentant le site et des espèces notées aux abords et susceptibles de le 
traverser est effectuée. Une liste de référence présentant les risques bruts de perturbation a été établie 
par Ecosphère et est mise à jour d’après des références bibliographiques traitant des réactions 
comportementales des oiseaux et des chauves-souris face aux éoliennes.  

Pour les chiroptères, les risques de perturbation sont méconnus, probablement faibles. Ils sont établis 
pour quelques espèces ou dans certaines circonstances.  

Pour les oiseaux nicheurs, hivernants ou en stationnement, il en résulte le classement d’un certain 
nombre d’espèces dans chacune des catégories suivantes :  

 espèces perturbées présentant des réactions nettes en présence d’éoliennes (éloignement 
fréquent des machines, cas d’abandon du nid…). Le risque de perturbation au sol est qualifié 
d’existant ;  

 espèces pour lesquelles des observations ponctuelles et/ou des résultats bruts de perturbation 
sont connus mais pour lesquels aucune certitude n’est donnée quant au rôle effectif des 
éoliennes : Bruant proyer, Œdicnème criard… Le risque de perturbation au sol est considéré 
comme envisageable.  

Le risque de perturbation est défini pour chaque espèce par extrapolation des données bibliographiques 
en fonction des données locales (niveau de fréquentation du site par l’espèce, configuration du parc…).  



  

 

 

 

Akuo Energy – Parc éolien du Gâtinais 
Suivis de fréquentation ornithologique et chiroptérologique au sol 

Page 18 
Janvier 2018 

 

3. SUIVI DE FRÉQUENTATION ORNITHOLOGIQUE 

3.1. Surveillance des couples de Busards nicheurs 

Les six passages de 2017 ont permis de repérer un possible couple de Busard cendré et deux couples de 
Busard Saint-Martin.  

 

Concernant le Busard cendré, seul un mâle a été observé une fois le 22 juin en chasse juste au nord-ouest 
du parc. Une capture a été réalisée dans une parcelle à proximité de l’éolienne E9, puis l’individu est parti 
vers le nord-ouest avec sa proie. Il a été repéré de nouveau à une demi-heure d’intervalle chassant loin 
au nord du parc. Son comportement laisse à penser qu’il s’agit d’un mâle nourrissant une femelle et des 
jeunes au nid, mais que ce nid se situe à plusieurs kilomètres du parc du Gâtinais. 

 

Le premier couple de Busard Saint-Martin, dont le territoire se situe dans un périmètre large autour de 
l’éolienne E9, a été observé régulièrement au cours des premiers passages. Plusieurs passages de proies 
du mâle à la femelle, le 29 mai 2017, ont permis de définir approximativement l’emplacement d’un nid 
dans une parcelle de blé entre l’éolienne E9 et le hameau de Pilvernier. Lors du passage suivant, le 7 juin, 
et ce malgré plusieurs heures de suivi, plus aucun busard mâle n’a été observé chassant sur ce secteur 
mais une femelle a été notée en chasse à quelques 
centaines de mètres au nord de la position 
préalablement notée. Les passages suivants n’ont 
pas permis d’observations laissant à penser la 
présence d’un nid, voire de jeunes sur la parcelle. 
Ces observations laissent supposer qu’une 
tentative de reproduction a eu lieu sur la parcelle 
mais qu’elle a échoué (raison non connue). 

 

Photo 3 : Parcelle où a été localisé le nid de Busard Saint 
Martin (vue depuis le nord, éolienne E8 au fond) (M. 
Acqueberge, Écosphère) 

 

Le second couple de Busard Saint-Martin a été observé dès le premier passage dans la partie est du parc. 
Lors des passages suivants, seul le mâle en chasse a été observé (plutôt dans la partie sud du territoire 
identifié) et son faible succès de capture n’a pas permis de repérer un éventuel nid. Dans le cas où la 
reproduction a réellement eu lieu, il est toutefois peu probable que ce nid soit situé à proximité des 
éoliennes.  

 

Étant donné, l’absence de nid localisé à proximité des éoliennes, aucune intervention de l’association la 
Pie verte bio n’a été réalisée. Elle a toutefois été informée des observations de busards réalisées dans le 
secteur.  
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3.2. Suivi ornithologique en période de nidification 

Les suivis avifaunistiques de 2017 ont permis de recenser :  

- 1 mâle de Busard cendré (vulnérabilité forte ; espèce CR en Ile-de-France et VU en région Centre-
Val de Loire) a été observé ponctuellement en chasse au nord des éoliennes E9 et E10, allant 
jusqu’à contourner les mâts en les rasant ;  

- 2 couples de Busard Saint-Martin (vulnérabilité assez forte ; espèce VU en Ile-de-France et NT en 
région Centre-Val de Loire). Plusieurs individus ont été observés fréquentant le parc et les abords 
immédiats des éoliennes (voir suivi spécifique au chapitre 3.1) ; 

- 3 couples de Vanneau huppé (vulnérabilité moyenne ; espèce VU en Ile-de-France et en région 
Centre-Val de Loire) ont été observés dans les cultures environnant le parc mais pas à proximité 
immédiate des éoliennes ; 

- 2 couples d’Œdicnème criard (vulnérabilité moyenne ; espèce NT en Ile-de-France et LC en région 
Centre-Val de Loire) parfois observés très proche des éoliennes (le plus proche à moins de 100 m 
d’une l’éolienne). 

 

Une synthèse des observations de 2006, 2015, 2016 et 2017 est présentée dans le tableau ci-après afin 
d’analyser l’éventuel effet perturbateur (effet repoussoir) du parc éolien sur ces espèces en période de 
reproduction (Tableau 7). 
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Tableau 7 : Évolution des populations d'oiseaux nicheurs de plaine d’intérêt patrimonial à proximité du parc 

Espèce 

Présence sur le parc et ses abords 

Évolution constatée Étude d’impact 
(2006) 

Suivi en phase 
travaux (2015) 

M
is

e
 e

n
 s

e
rv

ic
e

 d
u

 p
ar

c 

Suivi de fréquentation 
couplé au suivi de 
mortalité (2016) 

Suivi de 
fréquentation (2017) 

Courlis 
cendré 

Noté aux abords, 
reproduction non 
certifiée 

Non revu 

Deux individus notés 
aux abords, 
reproduction non 
certifiée 

Non revu 
Espèce menacée et quasi disparue du secteur et dont 
la présence anecdotique est sans lien avec la 
construction du parc. 

Busard 
cendré 

Un territoire au nord-
ouest du parc en 
projet 

Non revu Non revu 

Un couple probable 
(seul le mâle a été 
observé) au nord des 
éoliennes E9 et E10 

Peu présent dans le secteur, les quelques 
observations ne mettent pas en exergue un effet 
repoussoir du parc. 

Busard des 
roseaux 

Un individu observé 
au cœur du parc en 
projet 

Non revu Non revu Non revu 
Très rare en Ile de France et donc occasionnel sur le 
secteur étudié. Aucun rapprochement avec la 
construction du parc ne peut être fait.  

Busard 
Saint-

Martin 

3 territoires à 
proximité du parc en 
projet, un 
supplémentaire à 
environ 2 km au nord 

Un couple à environ 
200 m d’E7, un second 
à environ 600 m d’E9, 
deux autres territoires 

4 territoires à proximité 
du parc dont 2 
directement autour des 
éoliennes 

2 territoires à 
proximité et sur le 
parc, dont un nid 
localisé à environ 
750 m de E8 et E9.  

Régulier avant et après la construction du parc. 
Territoires de chasse incluant les abords des 
éoliennes. Aucun nid observé à proximité immédiate 
des mâts. La construction de ce parc ne semble pas 
avoir d’effet repoussoir sur cette espèce à ce jour. 

Vanneau 
huppé 

3 couples à proximité 
du projet, un 
supplémentaire à 
environ 1 km au nord 

4 couples : 3 entre E1 
et E3 et 1 au nord d’E8 

4 couples, tous à 250 m 
ou plus des éoliennes 

3 couples, le plus 
proche étant à 
environ 400 m d’E5 et 
E6 

La densité de cette espèce semble similaire avant et 
après la construction du parc, même si aucun couple 
n’a été observé à moins de 250 m d’une éolienne.  

Œdicnème 
criard 

1 couple à proximité 
du projet, 2 
supplémentaires à 
environ 1 et 1,8 km au 
nord 

3 couples dont un à 
environ 200 m de E5 et 
des adultes non 
nicheurs au niveau des 
plateformes de E7 et 
E9 

3 couples : un à 
proximité immédiate 
d’E3, un à environ 
100m d’E5 et un à 
environ 200 m d’E4 

2 couples localisés, 
dont un à proximité 
de la piste d’accès à 
E9 

La densité de cette espèce semble similaire avant et 
après la construction du parc, quelques couples ont 
même été observés à moins de 100 m des éoliennes. 
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Carte 1 : Fréquentation des oiseaux sur le parc du Gâtinais 

 



 
 

 

Akuo Energy – Parc éolien du Gâtinais 
Suivis de fréquentation ornithologique et chiroptérologique 

Page 22 
Janvier 2018 

 

 

4. SUIVI DE FRÉQUENTATION CHIROPTÉROLOGIQUE 

La méthode d’inventaire est détaillée au chapitre 2.1.2. Pour rappel, des enregistreurs (SM2BAT+) ont été 
déposés sur des nuits complètes au pied des quatre éoliennes déjà suivies en 2016 (suivi de fréquentation 
et de mortalité), les éoliennes E1, E6, E8 et E11. Trois passages ont été réalisés, soit un total de 12 nuits 
complètes d’enregistrement.  

 

Un minimum4 de 9 espèces a été contacté au pied des quatre éoliennes suivies en 2017 : les Pipistrelles 
commune, de Nathusius (vulnérabilité forte) et de Kuhl (vuln. moyenne), les Noctules commune (vuln. 
forte en période reproduction et très forte en période de migration) et de Leisler (vuln. assez forte), la 
Sérotine commune (vuln. forte), le Murin de Natterer (vuln. faible), le Murin de Daubenton (vuln. assez 
forte) et l’Oreillard roux (vuln. faible). 

 

En 2017, l’activité des chiroptères est globalement homogène sur les quatre éoliennes (total des 
contacts durant les 3 nuits d’inventaires : 960 sur E1, 768 sur E6, 1147 sur E8 et 929 sur E11), avec un 
niveau globalement faible au printemps (sauf sur E8, activité très forte non expliquée), fort en été et 
variable selon les machines en automne (Tableau 9). Ces résultats sont similaires à ce qui avait été noté en 
2016.  

 

Au printemps, sur une nuit, l’activité est peu importante et comprend principalement des Pipistrelles 
communes (96% des contacts). Quelques contacts de Noctule de Leisler (2) et de Pipistrelle de Nathusius 
(1) laisse penser que ces espèces traversent le site de manière diffuse en migration.  

 

En été, sur une nuit, l’activité au pied des quatre éoliennes suivies est globalement forte (jusqu’à 303 
contacts à l’heure). En 2016, une activité également importante (bien que nettement supérieure, avec 
jusqu’à 1 265 contacts par heure) avait été notée à cette même date. L’activité enregistrée en 2017 est 
principalement due aux pipistrelles (98 % des contacts), parmi lesquelles on notera la présence de la 
Pipistrelle de Nathusius (3 contacts certifiés), espèce non reproductrice sur le site et ici probablement en 
erratisme (regroupements de mâles par exemple). La Sérotine commune est également bien présente. 
Cette activité importante inexpliquée sur une nuit d’été et répétée deux années de suite a 
vraisemblablement drainé les populations locales (présence de jeunes à l’envol confirmée par des cris 
sociaux de type mère-jeune chez la Pipistrelle commune). Le secteur abrite donc potentiellement 
plusieurs colonies de reproduction de Pipistrelle commune et de Pipistrelle de Kuhl, vraisemblablement 
dans les villages et hameaux alentours (tous situés à au moins 1,2 km des éoliennes, sans continuité 
paysagère). 

  

                                                                 
4 Le groupe « Murin sp » est susceptible de comprendre d’autres espèces que celles identifiées de manière certaine. 
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Photo 4 : L'absence de continuités écologiques 
paysagères, telles que les haies, est bien visible sur cette 
photo du parc du Gâtinais (M. Acqueberge, Écosphère) 

 

 

 

 

 

À l’automne, sur une nuit, l’activité se réduit mais la diversité spécifique notée est un peu plus 
importante. On remarquera la présence de nombreux contacts de Noctule de Leisler, espèce migratrice 
de haut vol.  

 
  

Tableau 8 : Résultats des enregistrements chiroptérologiques 2017 (nombre de contacts bruts par espèce ou 
groupe d’espèces, par nuit d’enregistrement) et par éolienne 

Espèce 
Printemps (15/05/17) Été (04/07/17) Automne (16/08/17) Total de 

contacts par 
espèce E1 E6 E8 E11 Total E1 E6 E8 E11 Total E1 E6 E8 E11 Total 

Chiroptère sp   1     1                     1 <0,1% 

Murin de 
Daubenton 

            1     1   1 5   6 7 0,2% 

Murin de 
Natterer 

                    2       2 2 0,1% 

Murin sp 1 3 3   7 1 1   1 3 2     2 4 14 0,4% 

Noctule 
commune 

              2   2 1       1 3 0,1% 

Noctule de Leisler   1 1   2             2 19 6 27 29 0,8% 

Oreillard roux                       1     1 1 0,0% 

Pipistrelle 
commune 

50 83 758 17 908 812 359 213 654 2038 39 171 77 176 463 3409 89,6% 

Pipistrelle 
commune/ de 
Nathusius 

                      3     3 3 0,1% 

Pipistrelle de Kuhl 14 7 1 1 23 19 103 23 35 180 4 8 1 10 23 226 5,9% 

Pipistrelle de 
Kuhl/Nathusius 

    1   1   1 10 1 12   2     2 15 0,4% 

Pipistrelle de 
Nathusius 

    1   1     3   3           4 0,1% 

Sérotine 
commune 

          6 7 2 6 21 9 1   2 12 33 0,9% 

Sérotule     1 1 2   6 7 10 23   6 19 7 32 57 1,5% 

Total 65 95 766 19 945 838 478 260 707 2283 57 195 121 203 576 3804 100% 

 

  



  

 

 

 

Akuo Energy – Parc éolien du Gâtinais 
Suivis de fréquentation ornithologique et chiroptérologique au sol 

Page 24 
Janvier 2018 

 

Tableau 9 : Définition des niveaux d'activité par éolienne et par nuit d'enregistrement, à partir de la meilleure 
heure de la nuit, soit le maximum de contacts sur une heure 

Maximum de contacts sur une heure 
(nombre moyen de contacts par heure 

sous chaque maximum en grisé) 
E1 E6 E8 E11 

printemps 
15/05/2017 

26 52 409 7 

7,4 10,9 87,5 2,2 

NIVEAU D'ACTIVITE faible faible très forte très faible 

été 
04/07/2017 

303 268 61 228 

105,1 60 32,6 88,7 

NIVEAU D'ACTIVITE très forte très forte moyenne forte 

automne 
16/08/2017 

21 104 51 130 

5,9 20,2 12,5 21 

NIVEAU D'ACTIVITE faible moyenne faible forte 
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Carte 2 : Fréquentation des chauves-souris sur le parc du Gâtinais 
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5. SYNTHÈSE 

Le suivi ornithologique de 2017, réalisé sur le parc et ses abords immédiats, a permis d’évaluer la 

fréquentation du parc et son éventuel effet perturbateur sur les oiseaux nicheurs de plaine d’intérêt 

patrimonial. 4 espèces vulnérables à l’éolien et fréquentant les plaines céréalières ont ainsi été notées sur 

le site et suivies : les Busards cendré et Saint-Martin, le Vanneau huppé et l’Œdicnème criard. Pour ces 

espèces, aucun effet repoussoir n’a pu être mis en avant depuis la mise en service du parc en 2015.  

La surveillance des nichées de busards a permis de détecter 2 couples de Busards Saint-Martin et un 

couple probable de Busard cendré, parmi lesquels seul un couple de Busard Saint-Martin a tenté une 

reproduction à faible distance d’une éolienne du parc (environ 650 m). Les observations laissent supposer 

qu’une tentative de reproduction a eu lieu mais qu’elle a échoué (raison non connue). 

Le suivi chiroptérologique a permis de confirmer les observations de l’année 2016 : 

- une faible activité au printemps (sauf sur E8, activité très forte de Pipistrelle commune non 

expliquée), en particulier pour les espèces migratrices de haut vol, sensibles au risque de 

collision ; 

- une activité estivale importante pour la Pipistrelle commune (et à plus faible échelle pour la 

Pipistrelle de Kuhl), notamment lorsque les jeunes s’émancipent, et ce malgré l’absence de gîte 

constaté à proximité des éoliennes et l’absence de continuité écologique vers les lieux-dits, 

hameaux et villages susceptibles d’en abriter et situés à au moins 1,2 km des éoliennes ; 

- une activité variable en automne (faible à forte) avec la présence non négligeable de Noctule de 

Leisler, une espèce de haut vol, sensible au risque de collision. 

Ces résultats confortent la nécessité du programme de bridage préconisé lors du suivi de mortalité et de 

fréquentation de l’année 2016, à savoir un bridage à mettre en place pour les 12 éoliennes, durant les 

mois de juillet (activité forte à exceptionnelle constatée), août et septembre (migration, totalité des cas 

de mortalité détectés) soit par vent inférieur à 6 m/s pendant les 5 premières heures après le coucher du 

soleil, soit par vent inférieur à 5 m/s pendant les 7 premières heures après le coucher du soleil, soit un 

intermédiaire entre ces deux possibilités. 

Lors du prochain suivi chiroptérologique et afin de préciser l’origine des chauves-souris fréquentant le 

parc éolien, il serait intéressant de rechercher les gîtes de reproduction de Pipistrelles commune et de 

Kuhl dans le bâti situé autour de ce dernier  (village de Mondreville, hameaux de Pilvernier, du Ponceau, 

de Villeneuve et du Poncay, ferme les Vaneaux) au moyen de visites en journée, de poses d’enregistreurs 

sur la nuit ou de visites au crépuscule ou à l’aube pour voir les individus entrer et sortir des gîtes. 
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Si le suivi de la mortalité a réglementairement vocation à être réitéré tous les 10 ans, la surveillance des 

populations nicheuses de busards et les suivis ornithologique et chiroptérologique doivent être 

reconduits annuellement durant 5 ans. Les premiers ayant été effectués en 2016 et en 2017, ils sont à 

reconduire en 2018, 2019 et 2020. 
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